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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Le Conseil fédéral a adopté l'ordonnance visant une utilisation économe et rationnelle
de l'énergie qui concrétise les objectifs de l'arrêté sur l'énergie. Entrée en vigueur le
1er mars, elle rend obligatoire le décompte individuel des frais de chauffage pour les
bâtiments neufs et fixe les prescriptions relatives au chauffage électrique, aux petits
producteurs d'énergie, à la promotion des énergies renouvelables et aux indications de
consommation d'énergie des appareils. Plusieurs organisations écologistes ont regretté
que certaines dispositions du projet initial du Conseil fédéral aient été écartées sous la
pression des milieux économiques lors de la phase de consultation; elles ont
notamment critiqué la réduction de 50 à 30% des subventions des projets-pilotes par
la Confédération. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 18.03.1992
ANDRÉ MACH

Energiepolitik

L'arrêté fédéral pour une utilisation économe et rationnelle de l'énergie, adopté à la
fin de l'année 1990, est entré en vigueur le premier mai. Le projet d'ordonnance, mis
en consultation par le Conseil fédéral, a été très critiqué par différentes associations
de l'économie énergétique; certaines ont exigé que le texte soit retravaillé. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.05.1991
ANDRÉ MACH

Netz und Vertrieb

Le Conseil fédéral, ayant fixé pour priorité les économies d'énergie, a adopté en
décembre un projet d'arrêté anticipé pour l'utilisation économe et rationnelle de
l'énergie, la loi sur l'énergie ne pouvant, dans le meilleur des cas, entrer en vigueur
avant 1994. Inspiré par la crainte liée à la sécurité de notre approvisionnement en cas
de renonciation au nucléaire et reposant sur un certain consensus politique, cet arrêté
se base également sur des initiatives tant publiques (cantons) que privées (entreprises
et particuliers). Susceptible d'entrer en vigueur dès 1990, il cessera d'être valable lors
de la promulgation de la loi sur l'énergie. Afin que sa mise en oeuvre soit rapide et
n'entre pas en collision avec celle de la loi susmentionnée – auquel cas il serait inutile
–, le gouvernement a délibérément renoncé à la procédure de consultation habituelle.
Le Conseil fédéral propose, dans cet arrêté, d'instaurer des prescriptions sur
l'utilisation rationnelle de l'énergie comme les décomptes individuels, la limitation du
chauffage électrique ainsi que l'affichage obligatoire de la consommation d'énergie des
appareils et véhicules. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.12.1988
BRIGITTE CARETTI

La commission de l'énergie du Conseil national a approuvé l'arrêté fédéral pour
l'utilisation économe et rationnelle de l'énergie. Jugé comme étant conforme à son
but, il constitue, selon le président de cette commission Pierre Savary (prd, VD), un
compromis acceptable. Devant un jour céder sa place à la future loi sur l'énergie, il
prévoit des conditions de raccordement des autoproducteurs, des mesures globales
d'aide et d'information ainsi que des prescriptions encourageant les économies
d'énergie (par exemple décomptes individuels des frais de chauffage et d'eau chaude).
A terme (en 2010), les effets de l'arrêté fédéral et de la loi devraient se traduire par dix à
15 pourcent d'économies d'énergie. En la matière, le Conseil des Etats a accepté
d'encourager la formation d'experts alors que la chambre basse a appris qu'entre 1977
et 1988, la Confédération avait dépensé CHF 68.8 millions en analyses et
assainissements énergétiques de ses bâtiments. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.10.1989
BRIGITTE CARETTI
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Les Chambres ont accepté, en 1990, l'arrêté fédéral pour une utilisation économe et
rationnelle de l'énergie, visant à contribuer à un approvisionnement suffisant, sûr,
diversifié et compatible avec l'environnement. Parmi les prescriptions qu'il contient,
figurent les décomptes individuels des frais de chauffage et d'eau chaude, l'indication
de la consommation énergétique des appareils, des installations et des véhicules,
certaines mesures d'économie d'énergie (régime d'autorisation pour l'installation d'un
chauffage électrique fixe par exemple), les conditions de raccordement des
autoproducteurs et l'encouragement de l'utilisation et de la recherche dans le domaine
des énergies alternatives. Cependant, cette acceptation ne s'est pas faite sans mal. Lors
de son traitement par le Conseil national, en tant que première chambre, deux camps
s'affrontèrent. D'un côté, les "minimalistes" qui ne voulaient pas de cet arrêté et
s'opposèrent, sans succès, à l'entrée en matière et, de l'autre côté, les "maximalistes"
qui souhaitaient un texte plus sévère et qui, de ce fait, déposèrent un grand nombre de
propositions de minorité ayant avorté. Lors du débat d'entrée en matière, le groupe
libéral, une majorité de la fraction UDC et une minorité des radicaux contestèrent
l'arrêté, arguant qu'il était inutile, contre-productif, unilatéral (électricité seule visée),
anti-fédéraliste, difficile à mettre en oeuvre et problématique au niveau de l'intégration
européenne (Entrée en matière votée par 126 voix contre 36). Lors de la discussion de
détail, les groupes socialiste, écologiste et indépendant-évangélique cherchèrent en
vain à réintroduire des prescriptions tarifaires, des prix calculés selon les coûts
marginaux, une taxe énergétique ainsi qu'une interdiction du chauffage électrique. La
seule proposition de minorité ayant trouvé grâce aux yeux de la majorité de la chambre
basse fut celle de la députée Hafner (ps, SH) encourageant spécifiquement la chaleur
solaire. La prolongation, souhaitée par la droite, du délai de 7 à 15 ans pour introduire
les décomptes individuels fut aussi refusée, tout comme l'exclusion de l'eau chaude de
ce calcul pour les nouveaux bâtiments (Cette disposition a par contre été adoptée pour
les anciens bâtiments). Entre ces positions extrêmes se retrouvèrent le groupe
démocrate-chrétien et Adolf Ogi, favorables à ce droit fédéral anticipé, le second
mentionné en raison de l'entrée en vigueur tardive (1994/95) de la future loi sur
l'énergie. Lors de la votation à l'appel nominal, l'arrêté fut accepté par 123 voix contre
32 – ces dernières étant principalement radicales, démocrates du centre et libérales –
avec 25 abstentions, dues pour l'essentiel aux radicaux. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil des Etats, suivant dans les articles-clefs du projet les décisions du
gouvernement et de la chambre basse, adopta l'arrêté fédéral pour une utilisation
économe et rationnelle de l'énergie, créant néanmoins de petites divergences avec son
coreligionnaire dans plusieurs domaines dont les conditions de raccordement des
autoproducteurs, le respect des compétences cantonales dans le domaine des
bâtiments, le soutien aux installations pilotes et de démonstration, le chauffage
électrique, les escaliers roulants et en intégrant les consommateurs dans les
dispositions de principe de l'arrêté. Les dissensions entre les deux hémicycles ne
durèrent cependant pas puisque le Conseil national, lors de sa session d'hiver, se rallia
à la version de la chambre des cantons. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Alternativenergien

La décision du Conseil fédéral de diminuer de 50% à 30% l'aide financière de la
Confédération aux projets de promotion des énergies renouvelables a provoqué les
protestations des milieux directement concernés. Le conseiller national Ledergerber
(ps, ZH) a même déposé un postulat (Po.  92.3038) qui demande au gouvernement de
remanier l'ordonnance visant une utilisation économe et rationnelle de l'énergie qui
prévoit une telle réduction. 7

POSTULAT
DATUM: 06.04.1992
ANDRÉ MACH

Répondant au postulat Ledergerber (ps, ZH), qui demandait au Conseil fédéral de
remanier l'ordonnance visant une utilisation rationnelle et économe de l'énergie, le
chef du DFTCE a annoncé que le Conseil fédéral avait déjà procédé à la modification
sollicitée par le député zurichois. Les aides financières de la Confédération pour des
projets de promotion des énergies renouvelables pourra donc s'élever au plus à 50%
des coûts du projet contre seulement 30% dans la première version de l'ordonnance; le
montant total des aides financières de la Confédération, des cantons et des communes
ne pourra dépasser 80% des coûts. Le conseiller fédéral a souligné que cela ne
signifiait cependant pas que les moyens financiers de la Confédération pour ce type
d'activités seront augmentés. Suite à cette explication, le postulat a été classé par la

POSTULAT
DATUM: 04.10.1993
ANDRÉ MACH
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chambre basse. 8
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